
TRAPP - Training for APPrentices –
ERASMUS+ 
aux côtés des Apprentis en Formation 
professionnelle !

Le projet TRAPP a pour objectif de faciliter, sécuriser et
promouvoir les mobilités de longue durée pour les
apprentis européens en encourageant l’échange de
bonnes pratiques et en mettant en place de nouveaux
outils pour les améliorer.

La solution proposée par TRAPP est de mettre en place des mobilités croisées !

Qu’est-ce qu’une mobilité croisée ?

Une entreprise A et une entreprise B échangent un apprenti ayant le même niveau de compétence durant la même période. Cela permet
au chef d’entreprise de garder le même nombre de collaborateurs, tout en profitant des bénéfices d’une mobilité longue pour son apprenti
qui reviendra riche de son expérience à l’étranger et avec de nouvelles compétences.

A partir de janvier 2021, les partenaires vont démarrer une phase pilote de mobilités croisées : 

La situation sanitaire actuelle nous pousse à mettre en place des méthodes de travail alternatives et à explorer de nouvelles solutions pour que le projet 
continue d’avancer : 

• Dans le cadre des mobilités pilotes, pour assurer la bonne adéquation entre les acteurs impliqués, des visites virtuelles et des rencontres préalables 
aux mobilités vont être organisées entre les maîtres-d’apprentissages, les professeurs et les apprentis. 

• En juin 2020, alors qu’une réunion était prévue à Espoo en Finlande, les partenaires ont organisé leur première réunion mixte (en virtuel et présentiel). 

La prochaine rencontre du partenariat aura lieu le 06 et 07 octobre prochain. Elle se fera en présentiel pour les 
partenaires français qui seront connectés en visio avec les partenaires finlandais, allemands et italiens !

Pour en savoir plus : Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône  l @TRAPPerasmus

Sara Botti, Chargée de Mission Europe : +33 (0)4 72 43 43 68  l s.botti@cma-lyon.fr
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Pour organiser avec succès des mobilités longues d’apprentis, le projet TRAPP doit tenir compte d’un enjeu

important : comment assurer un maintien équivalent en ressources humaines au sein des entreprises qui envoient

leurs apprentis à l’étranger pendant plus de 4 semaines?

Un chef d’entreprise accueille un apprentis pour répondre à un besoin majeur : disposer d’un collaborateur supplémentaire au sein de son

équipe. Bien que convaincu de la valeur ajoutée d’une expérience à l’étranger, celle-ci peut rester difficile à déployer car elle peut ainsi

impacter la réalité économique d’une entreprise.

Dans le secteur de la maintenance automobile

De février à mars 2021De janvier à mars 2021

Dans le secteur de la coiffure

De mars à avril 2021De janvier à mars 2021

Suivez toutes nos actualités sur 

notre page Facebook ! @TRAPPerasmus

Dans les mots de nos apprentis :

« Je souhaite connaître de 

nouvelles techniques et 

apprendre de nouvelles coiffures 

dans une culture différente »

Saara, 26 ans, apprentie en coiffure 

à OMNIA, Finlande
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